
Editorial 
 

 

Aujourd’hui un débat anime les pays européens sur l’accueil 
des migrants ; parfois même un triste débat où l’on oublie l’être 
humain tout simplement. 
 
Beaucoup veulent ralentir voir stopper les migrants qui fuient 
une violence aveugle pour sauver leur vie, celle de leurs  
enfants. 
 
Bien sûr il appartient aux autorités de différencier ces derniers de ce que l’on 
appelle les migrants économiques. Il ne s’agit pas là d’accepter tout et n’importe 
quoi mais d’ouvrir en conscience nos cœurs à cette situation. 
Cela est d’autant plus facile qu’une étude INSEE* démontre que les migrants,  
obligés de fuir leur pays au final rapportent plus qu’ils ne coûtent. 
Sans aucun doute, au début, les immigrés arrivant sur notre sol ont un coût  
relativement élevé. Sauf qu’en l’espace de 3-4 ans le bilan est nettement positif : 
leurs compétences professionnelles, acquises avant ou après leur arrivée  
en France, la volonté dont ils font preuve pour s’adapter à leur nouvel  
environnement donnent un élan non négligeable à l’économie globale  
de notre pays. 
 
Je ne cherche pas ici à convaincre tout un chacun d’adopter une vision politique  
de ce contexte difficile mais simplement de réfléchir au fait que nos peurs de 
l’autre, qui n’est au fond pas si différent de nous, sont soigneusement entrete-
nues et masquent le plus important : la vie, l’échange, le partage, tout ce qui fait 
la richesse d’être un membre du genre humain. 
 
 

Jean-Luc BIDAL 
Maire de Sciez 

 
 
*Etude Chantal BRUTEL, cellule statistique et étude sur l’immigration, Insee 
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Décisions municipales 

Les dimanches 6 et 13 décembre prochains, nous allons être appelés 
à voter pour élire nos conseillers régionaux. 
 

Ces élections régionales sont organisées à la fois en Guadeloupe, à 
la Réunion et dans les 13 nouvelles régions métropolitaines telles 
qu’elles ont été redessinées par la loi du 16 janvier 2015. 
 

A compter du 1er janvier 2016, elles remplaceront les 22 régions mé-
tropolitaines existantes, sans supprimer toutefois les départements 
qui les composent. 
 

Notre nouvelle région, pour laquelle nous sommes appelés à voter, 
est redessinée autour de la région Auvergne et se dénomme 
« Auvergne et Rhône-Alpes ». 
 

Ce nouveau découpage a pour finalité la réorganisation des services 
de l’Etat et la constitution de régions plus fortes afin d’engager des 
coopérations interrégionales en Europe dans le but de réaliser des 
gains d’efficacité. 
 

Cette région sera à la fois la plus grande collectivité territoriale de 
droit commun et la plus récente dans le cadre territorial des program-
mes d’action régionale. 
 

Elle sera administrée par le Conseil Régional, le président de celui-ci 
(auquel a été transférée la fonction exécutive par la loi du 2 mars 
1982), et le Conseil Economique, Social et Environnemental (organe 
non élu) avec des attributions consultatives. 
 

Les compétences de la région seront surtout centrées sur le 
développement économique, l’aménagement du territoire, la 
formation professionnelle, la gestion des lycées et les trans-
ports. 
 

La loi du 27 janvier 2014 a pour objectif la modernisation de l’action 
publique territoriale et l’affirmation des métropoles. Elle confie à la 
région l’aménagement numérique. De plus elle prévoit, par décret, de 
confier aux régions, à leur demande, tout ou partie de la gestion des 
programmes européens soit en qualité d’autorité de gestion, soit par 
délégation de gestion. 

Comme pour les scrutins nationaux, les françaises et les français, 
âgés de 18 ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et politi-
ques et inscrits sur listes électorales peuvent voter aux élections 
régionales. 
 

Le scrutin régional n’est pas ouvert aux ressortissants des pays 
membres de l’Union européenne. 
 

Le mode de scrutin pour les élections régionales est un scrutin à la 
proportionnelle à deux tours avec prime majoritaire. 
 

Voter est un droit légitime que l’on se doit de ne pas oublier car il 

s’appuie sur la notion de devoir civique lié à notre qualité de citoyen.  
 

En ce sens, le devoir rejoint le droit et dans ces périodes où les repè-
res nous échappent et le repli sur soi nous anime, le devoir devient 
obligation car il est source de tolérance, de civisme et facteur d’har-
monie dans notre société. 
 

Utiliser votre droit de vote c’est accomplir votre devoir de citoyen pour 
ce scrutin en particulier et ceux à venir en général. 
 

Christian Triverio, Maire-Adjoint 

Lors de sa séance publique du 20 octobre 2015, le conseil municipal 
a notamment pris les décisions suivantes : 
 

SOLIDARITE - L’Association des Maires a pour habitude d’organiser 
une collecte pour les communes ayant subi de graves intempéries. 
La commune de Sciez alloue à l’unanimité une aide exceptionnelle de 
1000 euros aux communes des Alpes-Maritimes sinistrées le 4 octo-
bre. Cette somme sera versée sur le compte dédié de l’Association 
des Maires et Présidents de Communautés des Alpes-Maritimes. 
 

PLU - Orientations Générales du Projet d’Aménagement de Dévelop-
pement Durable de la Commune : Le Conseil Municipal, confirme que 
ses orientations reflètent bien la teneur des réunions de travail précé-
dentes; considère que l'avant-projet de PADD est suffisamment avan-
cé pour être soumis à concertation avec le public, et qu'il fera l'objet 
très prochainement d'une lettre d'information. Cet avant-projet sera 
présenté aux personnes publiques associées dans le cadre d’une 
prochaine réunion plénière. 
 

MUTUALISATION DES SERVICES - Rapport de présentation par la 
Communauté de Communes du Bas-Chablais : Le législateur oblige 
les Présidents des Etablissements Publics de Coopération Intercom-

munale à Fiscalité Propre à élaborer un schéma de mutualisation de 
services entre l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
et les communes membres. Les 17 communes et la CCBC travaillent 
ensemble sur une mise en cohérence de services et de moyens d’ici 
à 2020, ceci dans une recherche de qualité du service public et d’é-
quité territoriale.  
Le Conseil Municipal, unanime, émet un avis favorable sur le rapport 
de présentation du schéma de mutualisation établi par la Communau-
té de Communes du Bas-Chablais et ne souhaite pas particulière-
ment prioriser les pistes de mutualisation proposées au sein des 3 
axes de travail, à savoir, les Infrastructures, les Ressources Humai-
nes et les Moyens. 
 

DIVERS - Le conseil évoque la prochaine tenue du « Marché de Noël 
» de Sciez, les 12 et 13 décembre, la tenue d’une conférence sur 
Alzeihmer par Nicole Poirier le 4 décembre à Thonon. 
 
 

Le compte rendu officiel de la séance est affiché dans le hall de la 
mairie et disponible en ligne sur le site www.ville-de-sciez.com 

Elections régionales « Auvergne Rhône-Alpes » 
Dimanche 6 et 13 décembre 2015 

Nouvelle carte de France a 13 régions.  
Photo / Crédit Ministère de l’Intérieur 

http://www.ville-de-sciez.com
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Cinq siècles d’histoire  
sont de retour à Sciez 
 

Après 6 mois d’une restauration délicate et 
minutieuse, nos deux cloches de 1622, 
classées  aux monuments historiques, re-
viennent au bercail.  
Témoins de la vie de Sciez, des joies et des 
peines de ses habitants, elles retrouveront 
une nouvelle jeunesse dans le clocher.  
Elles seront exposées dans l’Eglise Saint-
Maurice le 4 décembre prochain. Dès 
11h00 vous pourrez écouter leur histoire et 
tout connaître sur l’art de la restauration. 
Elles resteront visibles le samedi 5 et di-
manche 6 avant de réintégrer le clocher de 
l’Eglise.  

Office de Tourisme 

L'obligation du sur-mesure 
 

Cet été a une nouvelle fois démontré que le comportement des visiteurs et des clients 
de la commune a considérablement évolué vers une notion d’immédiat et de prestation 
de services sur-mesure. 
 

Les indices de fréquentation et de satisfaction de l'Office de Tourisme  montrent que le 
temps du séjour de plus d’une semaine est définitivement révolu. "Nous devons donc 
être ultra réactifs afin de répondre au mieux aux attentes d’une clientèle adepte du "last 
minute" qui est avide de "bons plans" et qui souhaite vivre une expérience authentique" 
explique Hubert Demolis, président de l'O.T. 
 

"Hier, l’Office de Tourisme de Sciez-sur-Léman a professionnalisé son accueil, constitué 
son réseau et s’est habilité à la commercialisation de notre destination. 
 

"Aujourd’hui, il est reconnu et pro actif, il a su qualifier son offre d’activités et d’héberge-
ments et fédérer plusieurs acteurs autour de projets communs. 
 

"Demain, nous affinerons notre stratégie, nous ciblerons davantage nos actions de pro-
motion puisque nous connaissons la typologie de notre clientèle. Nous amplifierons 
notre démarche Qualité pour arriver à développer la commercialisation et la notoriété de 
notre destination et de notre territoire : le Léman." 

Jeunes 

Des activités pendant 
les fêtes de Noël 
 

Pendant les vacances de fin d’année, l’As-
sociation Bas-Chablais Jeunes accueille les 
enfants de 3 à 9 ans à l’Accueil de Loisirs 
d’Anthy du 21/12/2015 au 24/12/2015 et du 
28/12/2015 au 31/12/2015. 
Celui-ci sera ouvert de 8h30 à 17h30 avec 
des petits accueils le matin de 7h30 à 8h30 
et le soir de 17h30 à 18h30 à la Salle des 
Laurentides à Anthy.  
Pour les plus grands, l’équipe d’animation 
Jeunes sera ouverte du 21 au 24 décembre. 
Inscriptions des enfants  sur un des lieux 
signalés dans les programmes distribués 
par les écoles ou disponibles  à la mairie 
ou sur internet à www.associationbcj.fr  

Listes électorales 

Inscriptions 

Nouveaux habitants :  

Inscription avant le 31 décembre. 
 

Inscription d'office des jeunes de 18 ans :  

Sont concernés les jeunes atteignant l'âge 
de 18 ans au 28 février 2016. La mairie pro-
cède aux inscriptions en utilisant les informa-
tions fournies par l'Insee ; toutefois les fi-
chiers pouvant être incomplets, il est préféra-
ble de se renseigner pour vérifier que l'ins-
cription est effectuée. 
 

Inscription des citoyens de l'Union Euro-
péenne : 

Les citoyens de l'Union Européenne résidant 
en France peuvent participer aux élections 
Municipales et Européennes en se faisant 
inscrire sur la liste électorale complémentaire 
de la commune avant le 31 décembre. 
 

Changement d’adresse ou d’état civil : 

La mairie vous invite à lui signaler tout chan-
gement d’adresse dans la commune ainsi 
que des erreurs éventuelles et de lui faire 
part de tout changement d'état civil (mariage, 
divorce…) avant le 31 décembre.       

Habiter mieux avec l'Anah  
Une aide financière pour améliorer votre logement  
et réduire vos consommations d'énergie 
 

Vous êtes propriétaire de votre logement ? Vous l'occupez à titre de résidence principa-
le ? Votre logement a plus de 15 ans ?  
Vous disposez de ressources inférieures aux plafonds suivants ? 

Vos factures d'énergie sont trop élevées ? Vous voulez réaliser des travaux de rénova-
tion thermique de votre logement ?  
Vous cherchez des solutions simples et efficaces ? 
Le programme « Habiter Mieux » vous apporte une aide financière et un accompagne-
ment personnalisé pour vous permettre, sous certaines conditions, de réaliser des tra-
vaux de rénovation thermique et de vous chauffer ainsi en réduisant le montant de vos 
factures. Vous pouvez bénéficier : 
- d'une aide de l’Agence nationale de l'habitat (Anah) qui représente 50 % du coût HT 
des travaux plafonné à 20 000 € ; 
- d'une prime complémentaire au titre du programme « Habiter Mieux » de 2 000 € ; 
- d'un accompagnement personnalisé pour vous aider à identifier les travaux les plus 
efficaces et à monter votre dossier de demande de subvention. 
Pour plus d’information, vous pouvez contacter la délégation locale de l'Anah de la Hau-
te-Savoie : 04 50 33 79 60 ou ddt-anah@haute-savoie.gouv.fr 

Nb de personnes  
composant le ménage 

Plafonds de ressources (revenu fiscal de référence -  
avis d’imposition 2014). Revenus très modestes 

1 14 300 € 

2 20 913 € 

3 25 152 € 

4 29 384 € 

5 33 633 € 

Par personne supplémentaire   4 239 € 

http://www.associationbcj.fr
mailto:ddt-anah@haute-savoie.gouv.fr


Samedi 12 et dimanche 13 décembre 
Marché Artisanal de Noël 
Place Alexandre Néplaz (face à la mai-
rie). Stands, animations, repas, Père 
Noël.  
Informations : 06 75 67 85 05. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi 12 décembre 
Audition 
16h00 : à l’Ecole de Musique, place de 
l’Eglise, audition de la classe de piano de 
Diane Cros. Entrée libre.  
 
Dimanche 13 décembre 
Elections régionales 
De 8h00 à 18h00 : au C.A.S 
 
Dimanche 13 décembre 
Concert de Noël 
17h00 : à l’Eglise de Sciez avec les 
chœurs et orchestres de l’EMS et les 
enfants de l’école de musique. 
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Samedi 2 janvier 
Concert 
17h00 : au C.A.S, concert du Nouvel An 
organisé par l’Ensemble Musical de 
Sciez. Entrée libre.  

Vendredi 18 décembre 
Cinétoile 
20h00 : au Guidou, « Red Rose ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 25 décembre 
Messe de Noël 
10h30 : à l’Eglise de Sciez 
 
Mardi 29 décembre 
Don du sang 
De 17h00 à 19h00 : au C.A.S 

Samedi 28 et dimanche 29 novembre 
Vente de Noël 
Au club de la Joie de Vivre, samedi dès 
14h00 et dimanche journée dès 9h30. 
 

Vendredi 4 décembre 
Cinétoile 
20h00 : au Guidou, « The look of silen-
ce ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vendredi 4 décembre 
Spectacle de Noël de Tom Nardonne 
19h00 : au C.A.S, organisé par l’APE des 
Crêts. 
 

Vendredi 4 décembre 
Réunion d’information à Thonon 
20h00 : « Pourquoi, comment, accompa-
gner les personnes touchées par la mala-
die d’Alzheimer et leur famille ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dimanche 6 décembre 
Elections régionales 
De 8h00 à 18h00 : au C.A.S 
 

Dimanche 6 décembre 
Audition 
16h00 : à l’Ecole de Musique, place de 
l’Eglise, audition de la classe de chant de 
Tina Aagaard Commaret.  

Ville-de-sciez.com 

Chaque jour des infos services et  
des articles sur la vie communale et  
municipale sont mis en ligne. 


